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Conseil communautaire du 20 mai 2025

18 heures salle de la Noue à SAINT-HILAIRE-DE-CLISSON

PROCES-VERBAL

-cinq, le vingt mai à dix-huit heures, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis 
en séance publique à la salle de la Noue à SAINT-HILAIRE-DE-CLISSON, sous la présidence de M. Jean-Guy CORNU.

Etaient présents :

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE M. Jean-Guy CORNU, Mme Corinne HERVOUET, M. Dominique PIRMET
BOUSSAY Mme Véronique NEAU-REDOIS
CHATEAU-THEBAUD M. Alain BLAISE, M. Jean-Michel BOUSSONNIERE, Mme Valérie LECORNET
CLISSON M. Xavier BONNET, Mme Laurence LUNEAU, M. Benoist PAYEN, Mme Anne LEROY, M. Christian 

PEULVEY, M. Yves MIGNOTTE
GETIGNE M. François GUILLOT, Mme Gwenola CORRE, Mme Karine GUIMBRETIERE
GORGES M. Didier MEYER, M. Gaëtan BOURASSEAU, Mme Hélène BRAULT, Mme Séverine PROTOIS-

MENU
HAUTE-GOULAINE M. Fabrice CUCHOT, Mme Suzanne DESFORGES
LA HAYE-FOUASSIERE M. Vincent MAGRE, Mme Vanessa PAGEOT, M. Philippe FORMENTEL, Mme Agnès PARAGOT
LA PLANCHE M. Bernard HERVOUET
MAISDON-SUR-SEVRE M. Aymar RIVALLIN, M. Jean-Noël DUGAST, Mme Stéphanie SOURISSEAU
MONNIERES M. Stéphane ENTEME
REMOUILLE M. Jérôme LETOURNEAU, Mme Sandrine TEISSEDRE
ST-FIACRE-SUR-MAINE Mme Danièle GADAIS, M. Pascal DABIN
ST-HILAIRE-DE-CLISSON M. Denis THIBAUD, Mme Sylvaine ALBERT
ST-LUMINE-DE-CLISSON Mme Janik RIVIERE, M. Xavier GUILLOU
VIEILLEVIGNE Mme Nelly SORIN, M. Alain BOUCHER, M. Sylvain MOULET

Absents excusés et représentés :

AIGREFEUILLE-SUR-MAINE Mme Marielle JEANNEAU qui a donné procuration à Dominique PIRMET
HAUTE-GOULAINE Mme Fabienne COLAS qui a donné procuration à Fabrice CUCHOT
LA PLANCHE Mme Séverine JOLY-PIVETEAU qui a donné procuration à Bernard HERVOUET
MONNIERES Mme Linda GABORIAU qui a donné procuration à Stéphane ENTEME
VIEILLEVIGNE Mme Nelly BACHELIER qui a donné procuration à Nelly SORIN

Absents excusés :

BOUSSAY M. Sébastien CHAMRAGNE
HAUTE-GOULAINE M. Clément LEROY

M. Jean- dent 

Le Conseil Communautaire désigne M. Denis THIBAUD pour être secrétaire de cette séance.

Nombre de membres :

En exercice   : 49
Présents       : 42
Représentés : 5
Votants        : 47
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ORDRE DU JOUR
 
Famille 

  

1- Approbation des tarifs Accueils de loisirs Mercredis et Vacances scolaires à compter du 1er septembre 2025
2- Présentation du projet de fonctionnement du Relais petite enfance (RPE) - information 

 
Equipements aquatiques 

 

3- er juin 2025 pour les tarifs 
activités et à compter du 1er juillet 2025 pour les tarifs publics 

4- Modalités de dédommagement des activités 2024-2025 suite à la fermeture des équipements aquatiques
 

Culture 
 

5- Espace culturel Le Quatrain : approbation des nouveaux tarifs de location de la salle à compter du 1er juillet 2025 
6- Espace culturel Le Quatrain : saison Bravoh ! 2025-2026 - approbation des tarifs des spectacles et des stages -

modification 
 

Transport - mobilités 
 

7- Schéma Vélo  
cyclable sur un itinéraire non structurant inscrit au Schéma Vélo communautaire, sur la Rue de Bretagne, à Boussay

 
Habitat  urbanisme 

 

8- 
des Demandeurs (PPGDLSID) de Clisson Sèvre et Maine Agglo 

9- Projet de schéma d -Atlantique 2025-2031 Avis de 
Clisson Sèvre et Maine Agglo 
 

 
 

10- 
domestiques 

11- Avenant n°5 au contrat de DSP en assainissement collectif  ex. SIVU de la Sèvre 
12- Avenant n°6 au contrat de DSP en assainissement collectif  commune de Boussay 
13- Avenant n°6 au contrat de DSP en assainissement collectif  commune de Château-Thébaud 
14- Avenant n°6 au contrat de DSP en assainissement collectif  commune de Saint-Hilaire-de-Clisson 
15- Avenant n°6 au contrat de DSP en assainissement collectif  commune de Saint-Lumine-de-Clisson 
16- Avenant n°7 au contrat de DSP en assainissement collectif  ex. SIVU Maisdon-Monnières 
17- Avenant n°7 au contrat de DSP en assainissement collectif  commune de Haute-Goulaine 
18- Avenant n°7 au contrat de DSP en assainissement collectif  commune de La Planche 
19- Avenant n°7 au contrat de DSP en assainissement collectif  commune de Maisdon-sur-Sèvre 
20- Avenant n°7 au contrat de DSP en assainissement collectif  commune de Monnières 
21- Avenant n°7 au contrat de DSP en assainissement collectif  commune de Vieillevigne 

 
Prévention et gestion des déchets 

 

22- Fonds vert : valorisation des biodéchets / approbation du programme et du plan de financement  
 
Administration générale 

  

23- Soutien financier à la manifestation culturelle Prix BD « Au fil des Bulles » 2025 coordonnée par la commune de Gorges
24- Compétence obligatoire « développement économique 

des nouveaux statuts CSMA en décembre 2024 
25- 

nouveaux statuts CSMA en décembre 2024 
26- Membres siégeant au sein des commissions thématiques intercommunales  modification de délégués dans les 

commissions 
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27- 
Clisson Sèvre et Maine modification

28- Présentation du plan de communication et des visuels de la campagne incivilités - information
 

-
abordant les sujets Habitat-  
 

n à ce sujet en 
conseil communautaire  
 

éance. 
 
Le procès-verbal du conseil communautaire du 25 ma  
 
M. Stéphane ENTEME souhaite revenir sur la délibération relative au « 
Nantes et Remouillé ». Il est étonné n aux élus puisque ce sujet a été partiellement évoqué. En effet, on 
nous a dit expérimentation qui représente un budget de 600 allait durer 4 ans. Il est surpris  pas 
débattu davantage , et pas juste sur les travaux de 
et Remouillé 100  
 
M. Jean-Guy CORNU rappelle que le vote du procès-verbal ne porte que sur les interventions y apparaissant et non sur l'objet même de la 
délibération, le débat devant avoir lieu en séance. Il demande si les propos retranscris dans le procès-verbal à ce sujet sont conformes à ce 
qui a été dit en séance, ce que confirme M. Stéphane ENTEME.  
 
Le procès-verbal du conseil  
 
 
Point de situation Hellfest / CSMA 
 
M. Jean-Guy CORNU commence donc par faire un point sur la situation Hellfest / CSMA concernant : 
- le festival 
- le restaurant / brasserie 
- le site du Hellfest 
Un diaporama est projeté en séance. 
 
M. Jean-Guy CORNU indique que les rapports avec ellfest sont plus constructifs que dans le passé, avec des solutions pour les 
années à venir. Il ajoute, concernant la brasserie, que tout est légal, Hellfest a répondu aux obligations de Clisson Sèvre et Maine Agglo, 

 Concernant le site Hellfest, des installations pérennes seront mises en place après le festival 
pour éviter les débordements trer les riverains. 
 
M. Yves MIGNOTTE demande si ce support pourra être communiqué. 
 
M. Jean-Guy CORNU propose, si Mme Laurence LUNEAU est favorable, qu  aux riverains, de façon que chacun soit 
prévenu des travaux qui vont être réalisés sur le secteur où ils habitent. 
aux élus. 
 
M. Denis THIBAUD précise que les travaux qui vont être réalisés concernent la vanne automatique, la bâche et évolution de la pompe. CSMA 

pas pu être mis en place auparavant, et  trop proche du festival cette année pour conduire ces 
travaux. Aussi, les solutions pour cette année sont identiques à . Il tient à rassurer en indiquant que tout devrait bien se passer. 

 qui, comme en 2006, pourrait apporter des eaux parasites dans le réseau unitaire.
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DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

FAMILLE 
 

OBJET  Approbation des tarifs Accueils de loisirs Mercredis et Vacances scolaires à compter du 
1er septembre 2025 

 
 

 
 
Rapporteur : Mme Janik RIVIERE - Vice-  
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

Depuis le transfert de la compétence Enfance (accueil des enfants 3-11 ans sur les temps de loisirs du mercredi et des vacances scolaires) à 
Clisson Sèvre et Maine Agglo au 1er janvier 2020, il appartient à son Conseil communautaire de définir les tarifs « familles ». Ils sont applicables 
aux accueils de loisirs en gestion publique sous convention de mise à disposition de services municipaux auprès de la Communauté 

-Thébaud, Clisson, Gorges, La Haye-
marché public (Haute-Goulaine).  
 
Par délibération du conseil communautaire du 21 mai 2024, une nouvelle politique tarifaire est entrée en vigueur à compter de septembre 

nt familial, et donc à partir des ressources de la famille. 
  

et un tarif plafond.  
 
Cette politique tarifaire est définie de façon à répondre aux objectifs suivants :  

-  
- La mixité s  
-  
- La progressivité, en évitant les effets de seuils générés par une tarification par tranche de quotient familial 
- La maîtrise du budget de la collectivité en maintenant un équilibre financier global  
-  

 
qui pourraient être constatées sur 

certaines structures et ainsi rendre cette harmonisation plus acceptable pour les familles concernées. A terme, au 1er septembre 2026, 

Petite Enfance- if. 
 
Ainsi, Il est proposé au conseil communautaire les éléments constitutifs de la politique tarifaire ci-annexée avec une évolution des taux 

-2026.  
 
Pour permettre à chaque famille de calculer sa participation en fonction des différentes 

 
 

seront harmonisés sur tout le territoire. Une délibération sera donc 
 

 
Mme Gwenola CORRE soutient cette politique tarifaire plus équitable, plus individualisée, plus progressive. Elle demande comment ont été 
arrêtés les plafonds les plus bas et les plus haut ? elle constate une importante variation, et demande vers quoi ça va tendre ? Pourquoi ne 
va-t-on pas plus loin dans les QF plafonds ? 
 
Mme Janik RIVIERE rappelle le projet de faire évoluer les tarifs tous les ans : le tarif plafond journée Au-delà
montant, les familles pourraient ne plus fréquenter  
Un tarif plafond trop fort pourrait faire disparaitre les familles avec des revenus trop élevés. Ce travail se fait depuis fin 2022, il a beaucoup 
été alimenté par les élus qui ont fait partie de cette commission, et aussi les professionnels qui sont présents tous les jours et qui font remonter
les choses. 
 
Mme Vanessa PAGEOT ûts, pour comparer les coûts et recettes et voir ce qui reste à charge.
 
Mme Janik RIVIERE confirme que ûts sont étudiés avec le regard des services sur les comptes de résultat des accueils de 
loisirs  provenant des familles afin que la participation de CSMA ne soit pas 
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trop changée les hypothèses se traduisent dans la réalité budgétaire ation. 
Une année complète  
 

 
DELIBERATION 

 
VU -5, 
 
VU la délibération n°03.07.2018-

 
 
VU la délibération n°17.12.2019- unautaire en matière 

 
 
VU la délibération n°21.05.2024-

uveau mode de tarification 
 

-Enfance en date du 19 mars 2025, 
 
Considérant les tarifs des accueils de loisirs, ci-annexés, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 47 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
 
APPROUVE  
 
DECIDE DE er septembre 2025.  
 
 

 

FAMILLE 
 

OBJET  Présentation du projet de fonctionnement du Relais petite enfance (RPE) - information 
 

 

 
 
Rapporteur : Mme Janik RIVIERE - Vice-  
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

Le Relais petite enfance est agréé par la CAF de Loire-
travail a été réalisé pour le renouvellement de -
2028). 
 
Un diaporama est diffusé en séance, qui présente 
questions est proposé aux élus. 
 
Mme Agnès PARAGOT intervient au sujet des assistantes maternelles (ASSMAT) qui sont aussi inscrites à Pôle emploi, la directrice du Pôle 
emploi de Saint-Sébastien-sur-Loire lui . certaines 
ASSMAT disposaient de plusieurs agréments, que le dernier agrémen , et aide de Pôle emploi. 
 
Mme Janik RIVIERE informe que CSMA est en contact avec les partenaires, dont le Conseil départemental de Loire-Atlantique. Comme dans 
tous les cas de fins de contrat, les personnes concernées peuvent Pô des dix ans, plus de 
la moitié des ASSMAT sera en retraite -59 ans. Une campagne pour promouvoir le métier, et un forum ont été 
réalisés SSMAT, ce qui met les familles en difficulté. Avec 
la baisse de la natalité, ce constat diminuera peut-être.  
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URBANISME ET HABITAT 

OBJET  Annexion de la grille de cotation au Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et 
 

 
 

 
 
Rapporteur : M. Fabrice CUCHOT  Vice-  
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

Contexte réglementaire 

nvier 2017 
ont renforcé le rôle stratégique et opérationnel des EPCI dans les attributions des logements sociaux. Les EPCI sont désormais les copilotes 

 

s en 
matière de mixité sociale, de gestion des contingents et de cotation de la demande (titre III, Chapitre 1er). 

e Conférence 
Intercommunale 
demandeurs (PPGDLSID), intégrant un système de cotation de la demande, sont obligatoires. 

Par délibération n°13.12.2022-10 en date du 13 décembre 2022, le Conseil communautaire adoptait le Plan Partenarial de Gestion de la 
de la 

CIL. Ce dernier définit notamment les modalités de la gestion partagée des demandes de logement social ainsi que les moyens de mise en 
 

Concernant le système de cotation de la demande, le PPGDLSID faisait part de premières orientations et renvoyait vers un travail partenarial 
à mener pour définir une grille de cotation intercommunale. 

les organismes HLM membres de la CIL (Atlantique 
Habitations, Habitat 44, Harmonie Habitat et Podeliha), Action Logement, les représentants associatifs, la DDETS, 9 communes du territoire 
(agents ou élus) ainsi que le CREHA Ouest ponctuellement. 

Ce groupe 
re 2023 et janvier 

e. Les résultats 
de ce travail ainsi que la grille à laquelle il a abouti ont été présentés en CIL pour validation le mardi 11 mars dernier. 

et et septembre 
unes, selon leur niveau de connaissances.   

s le cadre de la 
 

et Maine Agglo.

Une fois annexée au PPGDLSID, la grille de cota

demandeurs.  
 
Présentation -urbanisme. 
 

lle est indicative et 
 être diffusée pour que les demandeurs comprennent. 
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M. Antoine CALINE précise 

 
 

r, elle pourrait se retrouver en porte à faux. 
 

ce 
document-là. 
 
Mme Gwenola CORRE constate que , les critères « priorité Etat » ne se cumulent pas. 
 
M. Antoine CALINE indique que pour les critères couleur bleue « priorités locales » on peut cumuler plusieurs points. En revanche, un seul 
critère est pris en compte pour les critères couleur orange « priorité Etat ». 

 
 

DELIBERATION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales,  
 
VU -1-5, L. 441-1-6 et L. 441-2-8, 
 
VU la loi n°2014- t un urbanisme rénové, 
 
VU la loi n°2017-  
 
VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique, 
 
VU le décret n° 2015-523 du 12 mai 2015 relatif au dispositif de gestion partagée de la demande de logement social et à l'information du 
demandeur, 
 
VU le décret n° 2015-524 du 12 mai 2015 relatif au contenu, aux modalités d'élaboration, d'évaluation et de révision du plan partenarial de 
gestion de la demande de logement social et d'information des demandeurs, 
 
VU le décret n° 2019-1378 du 17 décembre 2019 relatif à la cotation de la demande de logement social, 
 
VU la délibération n°05.10.2021-06 du Conseil communautaire du 5 octobre 2021 approuva
 
VU la délibération n°13.12.2022-10 du Conseil communautaire du 13 décembre 2022 adoptant le Plan Partenarial de Gestion de la Demande 

 
 
CONSIDERANT le Plan Partenarial 
2022, 
 
CONSIDERANT  
 
CONSIDERANT la grille de cotation ci-annexée, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 47 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 

 
 
ANNEXE a grille de cotation validée par 
la Conférence Intercommunale du Logement et annexée à la présente délibération. 
 
PRECISE 
spécifique sera mise en place à ce moment-là auprès des Mairies et CCAS du territoire. 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette délibération et se rapportant au PPGDLSID. 
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URBANISME ET HABITAT
 

OBJET  Projet de sch -Atlantique 2025-2031 
 Avis de Clisson Sèvre et Maine Agglo 

 
 

 
 
Rapporteur : Fabrice CUCHOT  Vice- - Habitat 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

e 1er -Atlantique 
-2031. La nouvelle génération 

oi Égalité et 
Citoyenneté (2017). 
 

-2024 a permis au territoire départemen
 

 
eurs différents 

-Atlantique connaît depuis de 
nombreuses années une présence importante de ménages vivant en résidence mobile, dans une proportion bien plus importante que les 

publics ou associatifs, notamment 
auprès des ménages isolés socialement ou en situation de grande précarité. En tant que département côtier, la Loire-Atlantique est 

 
 

- 2024 
sonnes qualifiées. 

 
-Atlantique au travers du nouveau schéma sont les suivants :

-  
-  
- La mise en place de projets innovants pour répondre aux  
-  
- us efficient du schéma 

départemental. 
 

 
 

  nsi que les secteurs géographiques 
où les gens du voyage peuvent stationner leurs résidences mobiles (qui constituent leur habitat permanent), et ce de manière 

des aires de grands passages, des aires de moyens passages et des aires de petits passages. 
 

   et les 
lieux géographiques où les gens du voyage vivent de manière pérenne dans des résidences mobiles ou non. Cette thématique traite 

nte de 
des 

terrains privés auxquels il conviendra de trouver une solution. 
 

 Un volet socio-éducatif traitant de 4 thèmes principaux : 
- 

enfants des familles vivant en résidence mobile dans les mêmes conditions que les autres enfants, quelles que soient la durée
et les modalités de stationnement des familles. 

- 
services de droit commun en prenant en compte les déplacements et la méconnaissance des aides fragilisant la situation des 
gens du voyage. 

- 
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- -pro
sociale et économique des ménages vivant en résidence mobile. 

 
 Un volet gouvernance et suivi du schéma départemental : un schéma doit décrire les in

-614 du 5 juillet 2000 prévoit que la commission consultative départementale 
(CDC) établit chaque année un bilan annuel. Au- sur un comité de suivi composé des co-
pilotes du schéma, qui doit déterminer une feuille de route annuelle, incluant les actions du schéma, ainsi que la méthodologie de 

 
 
Les prescription ux 

ents permettant à un 
EPCI de se conformer au SDAGHV. 

llicite sur le 

résidences mobiles, ce qui permet d'éviter des tensions juridiques ou sociales liées à des occupations de terrains non autorisées.
 

-Atlantique, le SDAHGV fixe les objectifs suivants pour la période 2025-2031 : 
- Habitat et offre locative : reloger 355 ménages, notamment les plus précaires 
- Stationnement « pérenne » : 

o  
o Améliorer et adapter les conditions de vie sur le  

- Accueil des grands groupes : 
o Créer trois nouvelles aires de grand passage 
o Limiter le nombre de grands groupes en illicite 
o  : créer des aires de moyen passage (hospitalisation, commerçants, 

urgence, estival) 
 

 : 
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-urbanisme.
 
M. Jean-Guy CORNU précise qu

vités puissent 
apporte mais plutôt 

 voyage veulent se 
sédentariser. Il souhaite faire part de deux réserves : 
- Sur la forme  en PLU sur leur commune, et 

. Renouveler l consistant à croire 
 

- Sur la méthode : une réunion a été organisée le 5 juin où les élus ont été associés  
avis. Il souhaite rappeler le respect dû aux élus locaux et aux populations en matière d'égalité des droits et des devoirs. Il convient en 

stallations au départ illicites, que ce schéma induit : tout le monde pourrait 
venir, par la suite, réclamer, à son tour, la régularisation de son propre dossier.  

 
M. Vincent MAGRE remercie M. Antoine CALINE pour la présentation qui fixe les enjeux de ce schéma. Il rappelle que ce schéma fait suite à 
celui de 2018-2024 qui contenait déjà des objectifs précis. La mise en place une aire de grand passage, de terrains familiaux, faisait déjà 

 Il ne aucoup évolué là-dessus.  
Il note que nous formulons des réserves, pourquoi pas. Il en partage une partie (celle de la manière dont la consommation de foncier va être 
comptabilisée dans le cadre du ZAN ectuer le travail identification des terrains 

 ce schéma, donc 
on lui reconnait sa légitimité et sa mise t. Nous avons raison de le faire : 

o du Département obligation de loi de traitement égalitaire de chacun
o Car le schéma permettra de mieux lutter contre les installations illicites 

Il faut maintenant mettr t les 
installations illicites, et que CSMA vienne en accompagnement. 
 
M. Yves MIGNOTTE constate une Zéro Artificialisation Nette (ZAN), 
toute construction doit être comptée dans le ZAN qui a été créé pour lutter contre le 
avec les réserves et ensemble du projet. 
 
Mme Gwenola CORRE demande de réalisation à des gens du 
voyage. 
 

sont 
considérées comme non conformes. Ça fait partie des recommandations,  car on ne répond 
pas point par point au décret de 2019. 
 
Mme Gwenola CORRE constatait des des gens du voyage et se disait -être la raison. 
 
M. Antoine CALINE confirme que  
 
M. François GUILLOT e schéma est 

Concernant le précédent schéma pas répondu collectivement aux prescriptions. 
Il se pose deux questions : 
- est-ce que le schéma doit apporter des réponses sur des besoins identifiés ? Il e , 
- comment limiter les installations illicites, sujet irritant sur nos communes ? Sur les 10- ce sont des 

familles du territoire. Donc, la  Clisson est probablement 
insuffisante en nombre. Ces occupations génèrent des difficultés vis-à-vis des riverains, raccordements en eau et électricité qui peuvent 

des e, une 
communes sont confrontées et livrées à elles-mêmes. La non-réalisation Etat entraine le non-recours aux
procédures e ce nouveau schéma règle totalement le problème des installations illicites. Il dialogue avec les 
gens du voyage quand ils viennent, même mode de vie itinérant, donc 

certainement pas réglé E  Etat dit aux collectivités de commencer par être à jour sur les
prescriptions demandées et ensuite elle viendra aider les collectivités. On constate des installations sur des terrains non 
constructibles. Régulariser des situations de fait peut-être mal perçu par les riverains. Il faut être relativement sur ces 
situations illicites qui ne sont pas toujours faciles à vivre pour les élus et les riverains, même s volonté de dialogue, nous avons

 
 
M. Fabrice CUCHOT rejoint les propos de M. François GUILLOT. Il aimerait être rassuré quant 
situations illicites. Il veut rappeler aussi que ce sujet revient de façon quasi quotidienne. Au conseil municipal de Haute-Goulaine, des riverains 

installations illicites. Nous ne sommes pas outillés pour nous y opposer. Les installations sont rampantes : 
personnes, puis des matériaux ; nous sommes mis devant le fait accompli. Sur des terrains a
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assainissement et donc une e. Près du Marais de Goulaine on paye un lourd tribut M. Fabrice CUCHOT 
espère que les collectivités seront accompagnées pour ces installations illicites qui polluent toutes les semaines. 
 
M. Vincent MAGRE remarque que les collègues insistent sur la le code urbanisme, CSMA 
identifiera les terrains et proposera des solutions concrètes. Le rôle du comité de suivi territorial est important, créons-le et discutons avec les 
personnes concernées sur les propositions concrètes que nous pouvons formuler. La régularisation de l'illicite est un problème de droit qu'il 
faut régler, avec, en parallèle, un dialogue permettant de trouver des solutions, via ce 
 
M. Jean-Guy CORNU dit que ce comité sera mis en place, mais en urbanisme, « oui » ou « non 
imagination fertil travaillera et on verra ce qui pourra en sortir.
 
 

DELIBERATION 
 
VU -5,  
 
VU la loi du 5 juillet 2000  
 

er avril et 6 mai 2025, 
 
VU -Atlantique de la période 2018-2024, 
 
VU le projet de -Atlantique pour la période 2025-2031,
 
CONSIDERANT 
le projet de nouveau schéma, 
 
CONSIDERANT les prescriptions et recommandations du nouveau schéma pour le territoire de Clisson Sèvre et Maine Agglo,
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 45 Voix contre : 0 Abstention :  2 Ne prend pas part au vote : 0 

 
 
PREND ACTE -Atlantique pour la période 2025-2031.
 
PREND ACTE des prescriptions et recommandations du nouveau schéma pour le territoire de Clisson Sèvre et Maine Agglo. 
 
EMET les réserves et observations suivantes : 

- 

permettre la réalisation de ces équipements, 
- La façon dont la consommation foncière induite par ces équipements (aire de grand passage et terrain familial locatif) sera calculée 

 et Maine 
Agglo souhaite obtenir des précisions pour mieux appréhender les conséquences de leur réalisation. 

- egard des 
besoins réel
le territoire. 

- s aux 
-

 
- Les communes de Clisson Sèvre et Maine Agglo souhaitent faire part de leurs difficultés, du 

sur 
leur territoire, 
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EQUIPEMENTS AQUATIQUES 

OBJET  ote des tarifs Equipements aquatiques à compter du 
1er juin 2025 pour les tarifs activités et à compter du 1er juillet 2025 pour les tarifs publics 

 
 

 
 
Rapporteur : Mme Nelly SORIN  Vice-Présidente déléguée aux équipements aquatiques 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

er juin 2025 des tarifs activités et au 1er juillet 2025 pour les tarifs publics.
 
Il est proposé 
aquatiques. 
 
Mme Hélène BRAULT regrette la situation actuelle à la piscine avec la fermeture de créneaux en raison du manque de personnel. 

Elle regrette que pour percevoir une aide à la formation de surveillant 
de baignade (BNSSA), . Elle souligne la difficulté de la situation 
et demande ouverture de créneaux de piscine complémentaires. 
 
Mme Nelly SORIN indique, concernant la période, que e en commission Equipements aquatiques. Il faut 
décorréler les deux sujets, on va délibérer à suivre sur les dédommagements 
y a une augmentation de tous les postes, notamment également. Il faut continuer un 
accompagnement par des recettes car 40% à 60% du budget est couvert par les participations des usagers et 

 de ces participations depuis 3 ans. Elle rappelle également le contexte national, qui est très marqué en Loire-
Atlantique, des équipements aquatiques qui ne peuvent pas ouvrir par manque de personnel. Concernant la politique CSMA en 
matière de BNSSA  annuelle dans nos piscines, cela a réussi sur les précédentes saisons, mais là on est 

. Le métier est en tension en ce moment, on ne peut pas mettre tout le monde en difficulté, choix pris de 
fermeture. 
 
M. Jean-Guy CORNU partage chaque mot qui a été dit : selon lui, il faut décorréler. Cette délibération concerne le fonctionnement 

équipements aquatiques qui sont déficitaires, afin de ramener quelques fonds à ce budget piscines. 
 
Mme Vanessa PAGEOT constate une différence de tarifs entre les deux piscines. ne  est 
même pas ce qui explique cette différence. Elle demande si celle -sur-Maine est moins énergivore. 
 

augmentation significative eau et énergie sur les deux équipements aquatiques, augmentation 
est la même pour les deux équipements. 
 
Mme Vanessa PAGEOT remarque que sur certaines activités les ta . Elle ne comprend pas. 
 
Mme Nelly SORIN dit que sur le « ticket adulte tarif normal », le tarif passe de 4,70 0  , et de à 

 S
 accès aux mêmes services, ce qui justifie la différence de tarifs. Cela avait été travaillé historiquement à 

. La question des tarifs se reposera après la reconstruction de la piscine de Clisson.  
 
M. Jean-Guy CORNU rappelle que bientôt la piscine de Clisson , elle va être reconstruite. Sur ce sujet, il informe que le projet de 
nouvel équipement aquatique à Clisson  
 
 

DELIBERATION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L2224-1 et suivants,  
 
VU la délibération communautaire du 24 septembre 2024 approuvant les tarifs actualisés des équipements aquatiques applicables au 1er

octobre 2024, 
 
VU les tarifs Equipements aquatiques, ci-annexés, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :  

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 44 Voix contre : 1 Abstention :  2 Ne prend pas part au vote : 0 
 
 
APPROUVE les tarifs ci- er juin 2025 
pour les tarifs activités et à compter du 1er juillet 2025 pour les tarifs publics. 
 
PRECISE 

 
 
PRECISE que les tarifs unitaires Sauna et Balnéo viennent en compl  
 
PRECISE que ces nouveaux tarifs réduits, identiques aux tarifs CE, sont octroyés aux agents des collectivités publiques et leurs ayant droit, 

 
 
PRECISE que le règlement pour les activités et les cartes (nage, essentiel, essentiel + et premium) est possible en 3 fois. 
 
PRECISE  des 
jours fériés pendant les périodes de vacances scolaires. 
 
 

 

EQUIPEMENTS AQUATIQUES 
 

OBJET  Modalités de dédommagement des activités 2024-2025 suite à la fermeture des équipements aquatiques
 

 

 
 
Rapporteur : Mme Nelly SORIN  Vice-Présidente déléguée aux Equipements Aquatiques 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

nel, le service 

30 juin 2025.  
 
Pour les activités (jardin aquatique, cours 5 leçons, activités trimestrielles, activités annuelles et activités annuelles 4 nages), il est proposé 
de rembourser les cours annulés en procédant de la façon suivante : prix du cours unitaire multiplié par le nombre de séances annulées.
 

-nage, aqua essentiel, aqua essentiel + et aqua prenium) et 
trées publiques (carte points, carte 10 heures, carte balnéo et carte CE), il est proposé de prolonger la période de validité de 

3 mois. 
 

 
DELIBERATION 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.5216-5, 
 
VU la délibération communautaire du 24 septembre 2024 approuvant les tarifs actualisés pour les accès aux équipements aquatiques 
Aquaval Sèvre et Aquaval Maine à compter du 1er octobre 2024, 
 

es en date du 23 avril 2025, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 47 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 
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APPROUVE le remboursement, selon les tarifs en vigueur au moment des séances annulées entre le 7 avril et le 30 juin 2025, correspondant 
au nombre de séances manquées, pour les articles visés ci-dessous : 
 

Activité Coût unitaire 
Jardin aquatique  
5 cours collectifs  

Cours trimestriels  
Cours annuels  
Sport 4 nages  
Ecole 4 nages  

 
PRECISE que 2025. 
 
 
 
 
 

 

CULTURE 
 

OBJET  Espace culturel Le Quatrain : approbation des nouveaux tarifs de location de la salle à compter du 1er juillet 
2025 

 
 

 
 
Rapporteur : M. Vincent MAGRE  Vice-Président délégué au Tourisme - Culture 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

En séance du 30 mars 2021, sur proposition de la commission mixte locations au Quatrain, le Conseil communautaire a fixé les tarifs de 
er juillet 2021, comprenant une augmentation : 

- Des tarifs de locations individuels HT Entreprises (agglo / hors agglo) de +5% 
- Du reste des tarifs de locations individuels HT de + 2 % 
-  

 
augmenter chaque année en juillet tous les tarifs de 

 
 
 

DELIBERATION 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU le « zone Quatrain » 
pour le 31 décembre, 
 
VU ire de 
location de la salle « zone Quatrain », 
 
VU la délibération communautaire du 2 er juillet 
2024,  
 
VU les tarifs de location ci-annexés, 
 
CONSIDERANT 
2026, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :  
 

Suffrages exprimés : 

Voix pour : 47 Voix contre : 0 Abstention :  0 Ne prend pas part au vote : 0 
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FIXE n applicables à tout contrat signé à compter du 
1er juillet 2025, tels que ci-joints en annexe. 

 
VALIDE le maintien  : 

 Le lycée de la Herdrie 
dans le cadre de la convention signée avec le Quatrain. Les moyens humains nécessaires à la réalisation de cet évènement étant à la 
charge du lycée de la Herdrie.  

 rence 










































































